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Dans de nombreux pays défavorisés, 
les écoles sont rares et souvent 
centralisées dans les grandes villes. 
Les villages de campagne, éloignés 
des centres urbains, sont ainsi 
sérieusement handicapés.  

 
Pour se rendre dans l'école officielle la 
plus proche, de jeunes enfants doivent 
parfois parcourir 7 à 10 km à pied. 

 
C'est loin quand on a seulement 6 ou  
7 ans … et que le soleil tape fort ! 

 
La guerre civile a longtemps ravagé le Tchad. Les communautés villageoises, livrées à 
elles-mêmes, se sont alors organisées pour créer leurs propres écoles. Aujourd’hui, il 
règne toujours une grande instabilité dans le pays, qui voit parfois des conflits 
réapparaître, comme ce fut le cas en février lorsque des rebelles ont tenté de renverser 
le Président Idriss Déby.  

 

La déficience du secteur scolaire public, les salaires impayés et les grèves incessantes ont 
aussi encouragé l'initiative des villageois et le développement de ces écoles. 

 
Dans ce contexte, les églises1 en tant que réservoir de gens lettrés, pasteurs, prêtres, tchadiens ou 
occidentaux, ont joué un rôle important, formateur et fédérateur. 

75% de la population 
du Tchad réside dans 
la zone géographique 
située au-dessous de 
la ligne noire. 
 
Depuis 1995, Morija 
soutient une fédéra-
tion d’écoles dans la 
région du Moyen-
Chari au sud du 
Tchad (cercle).  
 
Cette fédération 
englobe actuel-
lement 63 écoles, 
soit plus de 9’500 
élèves. Notons que 
de nombreux 
villages ont déposé 
leur candidature.�
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¨  Ce sont des écoles primaires identiques aux écoles publiques de par leur programme scolaire, 
mais différentes par leur source de financement. Au lieu d’être gérées par l’Etat, elles le sont 
par les parents d’élèves.  

 

¨  De fondement laïque ou religieux, elles représentent près de 15% des écoles primaires du 
Tchad, regroupant plus de 50% des enfants scolarisés. Le gouvernement reconnaît ces écoles, 
les suit pédagogiquement et les inscrit aux examens officiels. 

 

¨  Une nouvelle école communautaire ne s'ouvre qu'à la demande des villageois et avec l'accord 
du chef du village. 

 

¨  En tant que conseillers, nous suppléons les villageois dans les domaines qu’ils ne peuvent 
assumer eux-mêmes. Nous cassons volontairement l’image de ‘‘l’ONG-providence’’ à 
laquelle ils ont eu à faire dans le passé. Il s’agit en effet d’aider sans rendre dépendant, afin 
de ne pas briser la dynamique de gestion autonome des écoles qui fonctionnent avec peu 
d’apports financiers de notre part. Lorsque les villageois s’organisent pour fonder leur école 
primaire, nous apportons nos conseils. Il s’agit surtout de leur donner un cadre de références 
pour la gestion des ressources matérielles et humaines et leur communiquer une saine vision 
de ce que doit être leur école. Les populations touchées sont en grande majorité analphabètes.�
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-  le développement de la Fédération des Ecoles Communautaires Chrétiennes 

(FECC), en tant que partenaire représentatif et fiable. 

- un effort portant sur la formation  des maîtres, avec un suivi des écoles et de leurs   
enseignants par un coordinateur et 2 conseillers pédagogiques. 
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Les APE  
 
 
 
 
 
 

Le partenariat des villageois 
Lorsque la décision est prise d’ouvrir une école, une Association de Parents d'Elèves (APE) est 
constituée. Cette APE 

�  défriche le terrain et construit les paillotes où se dérouleront les cours afin que les élèves 
travaillent dans des conditions favorables. 

�  choisit les instituteurs qui doivent avoir le niveau scolaire suffisant (CM2 = fin du cycle 
primaire) et paie leurs salaires et déplacements.  

�  collabore avec eux à propos des activités, des problèmes rencontrés, des absences ou des 
remarques des parents. 

�  veille à ce que les parents achètent les manuels scolaires et les cahiers édités sur place, qui leur 
sont vendus à prix de gros. 

 
 

Les responsables de l'APE sont groupés en 
bureau. On y trouve d'office le chef du village et 
le pasteur, qui est souvent la seule personne 
lettrée de la communauté. 
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La FECC 
Afin de présenter à leurs partenaires (Etat, ONG, etc.) un interlocuteur représentatif de 
leurs intérêts, une Fédération des Ecoles Communautaires Chrétiennes (FECC) a été 
fondée. Son bureau constitue un interlocuteur valable auprès du gouvernement.  
 
Le partenariat de la FECC 
La Fédération des Ecoles Communautaires est responsable de  
�

�  Organisation de sessions de formation décentralisées pour les bureaux APE et les animateurs. 

�  Conseil et suivi des APE et formation pédagogique des maîtres de classe. 

�  Edition de manuels de lecture à prix coûtant pour les élèves, appui logistique pour 
l’approvisionnement de fournitures scolaires à prix de gros et dons de matériel pédagogique et 
didactique à l’usage des maîtres. 

�  Représentation des écoles auprès des autorités administratives. 
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Créateurs et responsables de l’école, les villageois, groupés en Association de Parents 
d’Elèves (APE), sont nos premiers partenaires. Cela les valorise et les encourage 
également à prendre d’autres initiatives. 
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Les formations sont maintenant dispensées dans un centre de formation nouvellement 
installé à Koumra. Ce centre est un atout important, favorisant les trois formations 
qu’offrent Morija et son partenaire local, la FECC. 

 
�

Stratégie de scolarisation 
Il faut relever que la stratégie encourageant la scolarisation des filles a connu un fort succès, 
comme en témoigne le fait que le pourcentage des filles par rapport à l’ensemble des enfants, 
s’élève à 42.03%, encore une fois supérieur à l’an passé. En comparaison, le taux net de 
fréquentation dans le primaire s’élève au Tchad à seulement 31% de filles. Relevons que le taux 
net de fréquentation dans le secteur secondaire s’élève à 16% (garçons) et 5% (filles), ce qui 
relève l’important déficit d’une scolarisation plus poussée.  
 

Quelques activités réalisées 
 

Projet des 63 villages (tous membres de la FECC) 
En 2008, 2 nouveaux bâtiments en dur ont été érigés dans les villages de Monron 1 et de Ngonbé 
Kya, ce qui porte le nombre total à 12 bâtiments depuis le lancement de ce projet en 2004. 
 
Les animateurs 
Ils sont au nombre de 12. Répartis chacun dans son pôle d’animation, ils constituent une véritable 
courroie de transmission entre le bureau de coordination, dépendant de notre partenaire (FECC) 
et les écoles membres. Par leur proximité avec le terrain, ils sont un atout précieux dans 
l’organisation des visites de classes et dans les tâches liées au fonctionnement général. 
 
Formation initiale de 4 semaines 
Destinée aux maîtres des écoles communautaires n’ayant pas encore reçu une formation 
pédagogique dispensée par la FECC, elle a réuni 11 enseignants, dont 1 femme, du 15 
septembre au 11 octobre 2008.  Cette formation obligatoire, de 144 heures, dispense les bases 
essentielles à l’enseignement et les notions psychopédagogiques nécessaires. 
 
Formation d’été (8 semaines) 
Axée notamment sur l’acquisition des fondements théoriques des méthodes d’enseignement et la 
fabrication de matériel didactique, cette formation (294 heures) dure 8 semaines. Ce sont 9 
formateurs qui sont responsables de cette formation. Elle a réuni 25 enseignants – dont 1 
femme – et s’est déroulée du 21 juillet au 13 septembre 2008.   
 
Formation de 6 mois 
Cette formation a pour objectif global de transmettre un solide enseignement théorique et 
pratique sur les différentes disciplines psychopédagogiques contemporaines. Une nouvelle 
session s’est déroulée du 12 novembre 2007 au 12 mai 2008. Elle a regroupé 2 femmes et 24 
hommes, dont 2 auditeurs libres. Cette promotion a atteint une moyenne plus satisfaisante que 
par le passé. Une nouvelle session a débuté en novembre 2008 et réunit jusqu’en mai 2009 30 
personnes.�
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Dépenses  CHF  Financements  CHF 

Investissements 7’256.-  Recettes locales 10'495.- 

Salaires et charges du personnel 12’244.-  DDC financement partiel formations 27'000.- 

Formations 56'248.-    

Frais de coordination avec ONG 976.-    
Entretien 2'810.-    

Loyer, eau, électricité, téléphone 3'498.-  Financement recherché 83’826.- 

Frais de déplacement et véhicules 15'308.-    

Frais de bureau et divers 7’156.-    

Suivi de projet 10’550-    

Participation aux frais administratifs  5’275.-    

Total 121'321.-   Total 121'321.- 
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�  Créée en 1979, Morija est une association humanitaire 
sans but lucratif, régie par des statuts et les articles 60ss 
du Code civil suisse. 

 

�  Elle a son siège à Collombey en Valais. Le but de 
l'association est de venir en aide aux plus déshérités, 
principalement en Afrique et au Sahel en particulier, sans 
distinction de race ou de religion. 

 

�  Elle est formée des membres de l'assemblée générale qui se 
réunissent une fois par année, et d'un conseil administratif 
nommé par ladite assemblée.  

 

�  La gestion et la comptabilité sont soumises au contrôle du 
conseil administratif. De plus, la comptabilité est révisée 
par une fiduciaire avant d'être présentée chaque année 
devant l'assemblée générale. 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

Morija  
Association humanitaire 
En Reutet - 1868 Collombey-le-Grand 
Tél.024/472 80 70 - Fax: 024/472 80 93 
E-Mail : relat.publique@morija.org 
CCP 19-10365-8 
www.morija.org 
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